
Quelle est l'obligation de conservation des contrats de travail
signés électroniquement ?

Réponse courte

L'employeur doit conserver les contrats de travail signés électroniquement pendant une durée minimale de 3 ans

après la fin de la relation de travail, dans des conditions garantissant leur intégrité, leur authenticité et leur lisibilité,

conformément à l'article L.121-4(8) du Code du travail luxembourgeois.

Définition

La conservation électronique des contrats de travail désigne l'ensemble des processus et moyens techniques

permettant de stocker, préserver et restituer des contrats de travail signés électroniquement, tout en garantissant

leur valeur probante conformément au règlement eIDAS et à la loi du 14 août 2000 relative au commerce

électronique.

Conditions d’exercice

La conservation électronique doit respecter les conditions suivantes :

Utiliser un système d'archivage électronique qualifié (PSDC) au sens de la loi du 25 juillet 2015

Garantir l'intégrité du contenu dès la signature

Permettre l'identification certaine des parties signataires

Assurer l'horodatage qualifié des documents

Maintenir la lisibilité et l'accessibilité pendant toute la durée légale

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :

Un système d'archivage conforme aux normes PSDC

Des procédures documentées de conservation et d'accès

Un registre des accès et modifications

Des mesures de sécurité appropriées

Des sauvegardes régulières

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Faire appel à un prestataire certifié PSDC

Conserver une trace des métadonnées de signature

Prévoir des exports réguliers dans des formats pérennes

Mettre en place une politique de gestion des accès

Documenter la chaîne de conservation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4(8) (conservation des contrats)

Article L.162-12 (obligations de l'employeur)

Article L.291-1 (preuve des relations de travail)

Loi du 25 juillet 2015 relative à l'archivage électronique

Règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS)

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique (art. 1322-1 et suivants)

Le recours à un PSDC (Prestataire de Services de Dématérialisation ou de Conservation) certifié est fortement recommandé pour

garantir la conformité légale et la valeur probante des documents conservés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_291-1

